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AVENANT N". AU CONTRAT D'ASSOCIATION 

DU 25 OCTOBRE 1988 


ENTRE lES SOUSSIGNES : 

L'ENTREPRISE TUNISIENNE D'ACTiVITES PETROLIERE, établissement 
public a carnctére rlOIWIdministratif consiclèr6 comme entreprise publique, dont 
le siège est 8U, 5jj Avenue Mohamed V, 1002, Selv~re Tunis , représentée 
par Monsieur Mohamed Akroul. son Prnident Dilecteur Général, dümenl 
habilité aux filS des préseI1tes; 

chaprH ~roommée « ETAP. 
D'U NE PART 

ET : 

BG TUNISIA LlMITED, société de dlo~ anglais, dont le slèga social est 100 
Thames Valley Parl<. Drive, Reading, Bf,,1tshire, RG6 lPT, représenlée par 
Monsieur Michael Rees, son Président. dOmenl habilité aux fins da$ présentes 

ci-après dénommée c OOT .. 
D'AUTRE PART 

ETAP et BGT sont désignées ci-après conjointement le « notaire .. el 
individuellement « Le Co-nulaire . , 

Il est préalablement exposé ce qui luit : 

Anendu qu'ETAP et HoustOfl Oil and Minef81s of Tunisie Inc, (H,a .M.T) 
ont conclu, en dale du 25 Octobre 1988 aveç rEtat Tunl~, une 
convention et un cahier OOS char~. relatif, ao plllflTli$ Amilcar 
approuvés par la Loi n° 89-59 du 18 Mai 1989, parue au Journal Officiel 
de la Républiq...e Tullisienne n· 36 do 28 Mal 1989 (CHilpres ta 
• Convention 10) : 

Anendu qu'en dale du 25 Octobre '988, ETAP l1li H,a ,M.T onl conclu un 
Contrai d'Association et ses annexes, 'PPfOuWI pat rAUTORITE 
CONCEDANTE par lettre n· 97 en date du 25 Octobre ,988 (CHilprès le 
« Contr;lt d'Auociiltion IOl.: 

Attendu q...e par Arrêté en dale du 13 Décembre 1988, paru ..... Journal 
Officiel de la République Tunisienne n° as du 23 Decembre 1988, le 
Pennis AMILCAR a été oc:troyê Il ETAP et Il H,O.M,T : 

Attendu que par lettre en date du 21 Mars 1989, H,O,M,T a .~"é 
l'AUTORITE CONCEDANTE du trllf1sfen de 1. lot.lité de ses actions! 
OOT : 



Attendu Que p.ar Arrêté en d~te du 18 janvie r 2007, paru au Journal 
Officiel de 1<1 République Tunis ienne n" 08 du 26 Janvier 2007, une 
Concession d'Exploitation a été accordée à ETAP et à BGT, couvrant ta 
zone du Champ d'Hasdrub<ll située dans le périmètre du Permis Amilcar, 
(Ci-après la_ Concession Hasdrubal.) ; 

Attendu Que par l'avenant n",1 au Contrat d'Association en date du 17 
décembre 1991, approuvé par tettre n"S56 du 18 d6cembrl! 1991 et dans 
le but de facit~er le développement du champ de MISKAR, les Co
Titulaires ont amendé certaines dispositions dudit Contrat d'Associatiofl ; 

Attemlu Que par l'avenant n",2 au Contrat d'Association en date dut7 juin 
2011 , les Co--Titulaires ont amendé certaines dispositions dudit Contrat 
d'Associ<ltion afin d'étendre la période oU BGT serait Opérateur : 

Attendu que par l'avenant n"_3 au Contrat d'Association en date du OJ 
janvier 2013, les CO-Titulaires ont amendé certaines dispositions dudit 
Contrat d'Association afin d'étendre la période ou BGT ilerait Opérateur : 

Attendu Qu'ETAP et BGT, en leur Qual ité de Co-Trtulaifes du Permis 
Amilcar, conviennent de conclure le présent AVlmant n"" arW1 de modir"" 
certaines dispositions du Contrai d'Association et ses Armexes régissant 
le Permis Amilcar et les concessions Qui y seront issues. 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT. 

ARTICLE l , INTEGRITE OU PREAMBULE 

Le Préambule Ci-dessus fa it partie intégrante du présent Avenant n"" et dcil élIe 
inte rp rété et appliQué dans ce sens. 

ARTICLE 2 , OBJET 

Le présent Avenant n"4 a pour objet de modifier certaines disposltions du 
Contrat d'Association rêgissant le Pem1ÎS Amilcar et les concessions Qui en 
seront issues. 

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE l 'ARTlCLf 4,3 (il) DU CONTRAT 
D'ASSOCIATION 

Le deuxième tiret du paragraphe 1 de rarticle " .3 (a) du Contrai d'Association 
est annulé et remplacé par ce qui suit : 

• Sous réserve de la tenue de rassemblée génér.lle constitutive de la société 
commune dont le capital sera détenu par ETA? et BGT (ci-après la. Société_) 
conformément il l'Anne:œ C du Contrat d',.o.ssociation au plus tard le 13 mai 
2014, BGT assurera le rôle d'Opérateur durant toule la période allant de la 
date de la mise en productillfl et Qui prendra lin le 31 décembre 2111 4 sous 
réseNe des paragraphes ci-dessous_ 

Au cours de la période de transition allant de l'assemblée génér.lle COfIst~utive 
au transfert du rOie d'Opérateur à la Société (_ Période de Transition _j • les 



" ... 

Co-Titulaires prendront toutes les mesures et accompl iront toute action de 
nature raisonnable afin d'assurer le transfen du ,ôle d'Opérateur é la Société . 
et permettant à cene dernière à la fin de La Période de Transition d'opérer la 
Concession sakln les normes internationales en Ioule sécurité et de façon 
efficace et économique. 

Le transfert du rOle d'Opérateur il la Société ne se fera qu'en conformité avec 
une procédure el un planning de transfert qui devra être soumis par la Société 
au x Co-Trtu laires pour approbation dans un délai maximum de trois (3) mois 
suivant la tenue de l'assemblée générale const~utive de la Société. Ledit 
planning devra prévoir le transfert du r61e d'Opérateur a la Société avant le 31 
décembre 201 4 .• 

ARTICLE": VALIDITE DU RESTE DU CONTRAT D'ASSOCIATION 

Les dispositions du Contrat d'Association, et ses Avenants n· " n· 2 et n· 3 non 
expressément modifiées par ~ présent Avenant demeurent valables et engagent 
les Co-Hulaires_ 

ARTICLE 5 : FRAIS 

Le présent Avenant n·4, est exonéré des droits de timbre. Il sera enreg istré sous 
le régime du droit fixe aux frais de 8GT conformément aux dispositions de 
l'Article 14 de la Convention, 

ARTICLE 6 : ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent Avenant n·4, entre en vigueur.!J la date de sa signature 
Titulaires, et sera soumis .!J l'AUTORITE CONCEDANTE 
conformément aux dispositions de l'Article 29 du Contrat ,,'CC, .,: 
disposrtions de l'Article 10 de la Convent ion. 

Fa it à Tunis le 17 I-'oM 1~'~ 

En dix (10) exempla ires originaux. 

MOhamed MrOUl Michael Rees 
Président Directeur Général Président 


